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Faits saillants Contexte
Bien que la réglementation ait souvent permis des améliorations à 
l’environnement, on s’attend à ce que les instruments reposant sur les
mécanismes du marché puissent engendrer des résultats équivalents,
voire supérieurs, et ce, à un coût moindre, en mettant à profit les forces
du marché, en récompensant l’amélioration continue et en stimulant le
développement technologique. À l’exception de la tarification de l’appro-
visionnement municipal en eau, on en connaît peu au Canada sur l’appli-
cation d’instruments reposant sur les mécanismes du marché pour la 
gestion de la demande d’eau, et ce, malgré l’importance qui leur est don-
née dans la Politique fédérale des eaux (1987). En effet, l’Organisation
de coopération et de développement économiques (OCDE) a récemment
critiqué le Canada parce qu’il n’a pas suffisamment recours aux instru-
ments économiques pour ce qui est de l’environnement. Toutefois, 
les réformes récentes des politiques provinciales relatives à la gestion 
de l’eau suggèrent un engagement renouvelé envers l’application de 
tels instruments.

On promeut la gestion de la demande d’eau afin de maximiser l’emploi
des infrastructures existantes là où les investissements requis afin de
maintenir en opération les installations destinées à l’emmagasinage, au
traitement ou à la distribution de l’eau, ou d’en construire de nouvelles,
sont de plus en plus coûteux. La gestion de la demande d’eau peut 
aussi minimiser les conséquences de la raréfaction croissante de cette
ressource dans les régions où la demande pourrait autrement excéder 
la limite de tolérance des écosystèmes, comme dans le Sud de l’Ontario
ou de l’Alberta.

On peut employer un certain nombre d’instruments de politique, indi-
viduellement ou en combinaison, pour gérer la demande d’eau. La régle-
mentation (p. ex. les arrêtés municipaux relatifs à l’arrosage des pelous-
es), la sensibilisation (p. ex. audits de la consommation d’eau dans les
foyers et les entreprises) ou l’adoption de technologies plus efficaces
(comme les toilettes à débit d’eau réduit) en sont des exemples.

On prône souvent l’augmentation du prix de l’eau, y compris par l’inter-
médiaire de taxes, de sorte à internaliser les externalités environnemen-
tales1. Les entreprises, les agriculteurs ou les particuliers pourraient 
ainsi être incités à investir dans des processus d’utilisation d’eau plus
efficients, c’est-à-dire des processus leur permettant de faire la même
chose ou de faire mieux avec moins d’eau, et être amenés à revoir leurs
habitudes de consommation. 

• La tarification et la taxation 
sont proposées afin de tenir

compte des externalités 
environnementales, de réduire 

la consommation d’eau, de 
recouvrer les coûts et, de façon

plus générale, d’augmenter 
les revenus de l’État.

• Il n’y a pas d’évaluations 
ex post systématiques ni de 
données adéquates, limitant 

la possibilité d’évaluer les 
expériences d’utilisation de 
la tarification ou des taxes.

• Les coûts de mise en œuvre 
peuvent rendre l’utilisation 

de la tarification ou des 
taxes non rentables.

• Le rôle approprié de la 
tarification et des taxes 

aux fins de gestion de la 
demande d’eau dépend des 

conditions locales et des 
contextes institutionnels.

• La participation des 
utilisateurs dans la conception 

des stratégies peut améliorer 
leurs chances de réussite.

1 On entend par externalité l’incidence positive ou, plus souvent, négative d’une action,
comme la réduction de la disponibilité de l’eau dans un bassin versant, dont on ne tient
pas compte dans les coûts d’une entreprise ou d’un particulier. 



La présente note examine le rôle de la tarification et des taxes pour la gestion de la demande d’eau. 
Une note d’information connexe, Instruments reposant sur les mécanismes du marché pour la gestion 

de la demande d’eau II : Marchés de l’eau, étudie quant à elle l’utilisation de mécanismes liés aux marchés
de l’eau.

Une tarification appropriée dépend de l’objectif visé
Il ne s’agit pas tant d’augmenter le prix de l’eau, mais bien de savoir comment y procéder pour atteindre les
objectifs fixés. Les stratégies de tarification appuient deux objectifs principaux : le recouvrement des coûts
et une allocation optimale de l’eau. En pratique, il est difficile d’atteindre ces deux objectifs simultanément.
Les stratégies de tarification peuvent être en théorie adaptées pour ternir compte des externalités, et
fournir différents signaux relativement à la disponibilité de la ressource. 

Le recouvrement intégral des coûts ou la tarification tenant compte de tous les coûts exige que le prix d’un
service reflète, en théorie, tous les coûts d’exploitation, d’entretien et de remplacement des infrastructures
d’approvisionnement en eau, de même que les coûts d’opportunité2 et environnementaux liés à l’utilisation
de l’eau. On peut, comme c’est le cas en Ontario, appliquer le recouvrement des coûts sans tenir compte
des coûts environnementaux. Cela signifie que l’infrastructure et l’utilisation d’eau ne sont plus subvention-
nées. Bien que l’on puisse recouvrer les coûts grâce à des frais liés au volume utilisé, on peut aussi opter
pour des frais fixes, en quel cas il n’est pas nécessaire d’utiliser des compteurs.

Dans les coûts associés à l’approvisionnement en eau, on peut distinguer les frais fixes (p. ex. l’infrastruc-
ture) et les coûts variables (p. ex. certains coûts d’exploitation, d’entretien et environnementaux). La
théorie économique suppose que les utilisateurs d’eau prendront les bonnes décisions si le prix qu’ils
doivent payer tient compte de tous les coûts variables associés à l’obtention du volume d’eau qu’ils
utilisent3. Cette méthode exige toutefois l’utilisation de compteurs. En n’exigeant que le recouvrement 
des coûts variables, la théorie permet de subventionner les frais fixes tout en obtenant une allocation 
optimale de l’eau.

Le cas des usagers industriels est différent, puisque ceux-ci font des prélèvements directs (90 % des indus-
tries au Canada), c’est-à-dire qu’ils s’approvisionnent directement dans des puits artésiens, des rivières 
ou des lacs. Ces utilisateurs couvrent tous les frais associés aux prélèvements d’eau, mais n’internalisent
généralement pas les coûts environnementaux. Les autorités publiques délivrent des permis permettant
aux entreprises d’utiliser l’eau, mais, dans la majorité des provinces, les droits de permis imposés ne sont
généralement pas étroitement liés à la quantité d’eau prélevée et sont insuffisants pour inciter les sociétés
ou les municipalités à utiliser l’eau de façon plus efficiente. Ainsi, on suggère souvent d’imposer des rede-
vances de prélèvement qui varieraient en fonction de la quantité d’eau utilisée.

Tarification et taxes, en pratique

Coûts de mise en œuvre 
Les coûts de mise en œuvre compliquent l’établissement des taxes et de la tarification; ces coûts peuvent
être élevés et comprennent :

• la collecte des renseignements nécessaires pour permettre aux entreprises et aux particuliers de
s’adapter ou encore pour permettre aux gouvernements et aux services d’eau d’établir la structure ou 
le niveau des prix ou de taxation adéquat (p. ex. le calcul précis de tous les coûts associés à l’approvi-
sionnement en eau ou encore une compréhension de la structure des coûts des entreprises);

• l’évaluation des externalités environnementales et de leurs coûts;

• les coûts d’installation et de lecture des compteurs;

• de façon plus générale, les coûts administratifs ou institutionnels associés au fait de procéder différem-
ment.

Toute stratégie de tarification ou d’application de taxe doit tenir compte de ces coûts afin d’évaluer s’ils
sont supérieurs ou non aux bénéfices anticipés. 
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2 On entend par coûts d’opportunité les bénéfices perdus en ne se servant pas de l’eau à des fins plus rentables.
3 C’est l’équivalent de la fixation du prix en fonction du coût marginal.
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Expérience dans l’application de la tarification et de taxes dans la gestion de la
demande d’eau
La majorité des études montre que l’effet des prix sur l’utilisation de l’eau est relativement limité et que 
la structure des prix (une tarification fixe ou en fonction du volume) fait davantage varier l’utilisation de
l’eau que le niveau des prix. Toutefois, certaines contradictions apparentes doivent être expliquées.

Au Royaume-Uni, on a augmenté les prix des services publics afin d’assurer le recouvrement des coûts,
mais l’utilisation d’eau par habitant demeure en hausse dans le secteur résidentiel. Cela pourrait s’expli-
quer par le fait que l’utilisation de compteurs n’est pas universelle, ce qui soulève la question des effets
relatifs de la tarification et de l’utilisation de compteurs sur l’utilisation d’eau. Cependant, on trouve des
exemples contraires au Canada, où l’absence ou l’utilisation partielle de compteurs, comparativement à
une utilisation généralisée de ceux-ci, n’entraîne pas nécessairement une utilisation supérieure.

Par ailleurs, les résultats d’enquêtes menées au Danemark montrent que la conscientisation de l’utilisateur
est responsable de 60 % des changements d’habitudes de consommation, comparativement à 40 % qui sont
dus à la tarification. De façon plus générale, bien que l’on ait constaté une hausse des prix et une réduction
conséquente de la consommation d’eau dans nombre de pays européens, l’incidence de la tarification ne
s’est pas avérée des plus significatives et, plus important encore, on connaît peu les facteurs déterminants
de l’utilisation de l’eau (ce qui est aussi le cas au Canada).

Dans le secteur agricole, la majorité des systèmes d’irrigation ne disposent pas de compteurs, et certaines
études ont démontré que leur utilisation ne serait pas nécessairement rentable. De plus, la demande 
d’eau en agriculture peut découler de politiques qui ne sont pas liées à la tarification de l’eau (comme les
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Légère baisse de la consommation d’eau en raison de l'utilisation de compteurs
L'utilisation de compteurs explique moins de 25 % des variations dans la consommation par habitant

Une régression de la consommation quotidienne d’eau par habitant par rapport au pourcentage de clients 
contrôlés (dans les municipalités desservant une population d’au moins 30 000 personnes) indique une légère
baisse dans la consommation d’eau au fur et à mesure que le recours aux compteurs augmente. Toutefois, 
l’effet n’est pas prononcé : le R2 corrigé n’est que de 0,23, ce qui laisse entendre que l’utilisation de compteurs
explique moins du quart des variations dans la consommation quotidienne d’eau par habitant au sein des
municipalités. 

Source des données : Environnement Canada, base de données sur l’utilisation et la tarification municipales (UTM) de l’eau, 1999.
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subventions aux cultures), de sorte que la modification de la tarification pourrait ne pas influer de façon
marquée sur les habitudes de consommation d’eau. 

Le District d’irrigation de Kelowna du Sud-Est, en Colombie-Britannique, montre comment on peut com-
biner l’utilisation de compteurs, la tarification et la conscientisation pour réduire la consommation d’eau.
On a appliqué l’utilisation de compteurs afin de mesurer la quantité d’eau utilisée, de sensibiliser les
agriculteurs relativement à leurs besoins réels en eau et à l’utilisation efficace de l’eau et d’établir des 
quotas en conséquence. On a ainsi réduit la consommation d’eau de 10 % sans introduire de tarification 
au volume. Une modification ultérieure à la structure de tarification, soit l’introduction de frais punitifs 
calculés sur une base volumétrique pour des utilisations excédant le quota établi, a permis une réduction
supplémentaire de 22 %.

Bien que l’industrie soit plus sensible aux changements de prix que les secteurs municipal et agricole, on
constate dans les exemples européens que les redevances de prélèvement ont principalement été établies
pour accroître les revenus étatiques. De plus, de nombreux usagers industriels et agricoles ont été exemp-
tés de ces frais ou des augmentations de prix, ce qui rend leur incidence difficile à évaluer.

Documentation de l’incidence sociale et environnementale
Si la tarification et les taxes sont appliquées à des fins environnementales, il n’est pas évident qu’elles aient
atteint leur objectif. Et il est encore moins évident qu’elles aient permis de réduire les coûts nécessaires
pour y parvenir. Une définition floue des objectifs environnementaux est l’un des problèmes. Une plus
grande efficience dans l’utilisation de l’eau est parfois recherchée afin d’assurer une plus grande quantité
d’eau aux services écologiques. Mais il n’est pas évident qu’un tel objectif sera atteint, et des effets sec-
ondaires indésirables, tel qu’une plus grande concentration de polluants, peuvent découler d’une utilisation
plus efficiente de l’eau.  De plus, une plus grande disponibilité de l’eau pour les services écologiques n’est
pas toujours nécessaire. Des données plus fiables et une meilleure connaissance des bassins versants sont
requis pour tirer de telles conclusions.

Par ailleurs, on a peu analysé l’incidence socioéconomique des changements de tarification, surtout dans le
secteur agricole et du point de vue de la compétitivité des industries.

Conclusion
On peut manifestement s’attendre à ce que la tarification et les taxes aient une incidence sur l’utilisation 
de l’eau. Toutefois, l’absence d’évaluations ex post systématiques complique l’évaluation des résultats de la
mise en œuvre d’une tarification et de taxes. Le nombre d’objectifs qui semblent être visés simultanément
complique davantage les choses : recouvrement des coûts des infrastructures, augmentation des revenus
de l’État, changement des habitudes et efficacité de l’utilisation de l’eau, entre autres. Du point de vue de 
la recherche sur les politiques, il faut donc :

• obtenir des données fiables sur l’utilisation de l’eau;

• mieux comprendre les facteurs déterminants de l’utilisation de l’eau;

• mieux comprendre les coûts de mise en œuvre;

• documenter la rentabilité et l’incidence des différents instruments de politique;

• mieux comprendre les conditions permettant le succès de la gestion de la demande d’eau et des straté-
gies de tarification, y compris le rôle des intervenants et la forme de leur participation.
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